
 

 

 
 

 

   

RECRUTEMENT d’un(e) Consultant(e) en immobilier sans expérience, en reconversion 
professionnelle 

 
Votre agence PARTENAIRE Immobilier des Sables d’Olonne RECRUTE un(e) Consultant(e) en Immobilier 
 
Vous n’avez jamais fait d’immobilier auparavant ? C’est parfait ! 
 
Au-delà de votre parcours professionnel, c’est votre dynamisme, votre résilience, votre ambition, votre 
optimisme, votre politesse, votre franchise, votre fibre commerciale et plus généralement vos qualités humaines 
qui feront la différence. 
Et vous aurez besoin de ce cocktail pour réaliser le projet de vos clients. 
 
La performance dans l'immobilier, c'est l'addition de votre motivation et de vos compétences. Venez avec votre 
envie, votre état d’esprit de conquérant et nous nous occuperons de vous former en continu, de vous 
accompagner au quotidien et de vous coacher pour atteindre VOS objectifs. 
 
Nous recherchons nos « experts locaux » sur LES SABLES D’OLONNE et ses alentours. 
  
Au-delà du CV, c’est notre rencontre qui sera déterminante. Contactez-nous au 07 45 19 53 74 ou à 
agence@immopartenaire.com et nous discuterons de votre projet professionnel autour d’un café dans notre 
agence. 
 

PARTENAIRE Immobilier 
 
Une agence physique : Située sur un axe stratégique et accessible aux SABLES D’OLONNE, avec espace de 
coworking, salle de formation, places de parking, cuisine, … il est le lieu des rencontres et des échanges avec vos 
clients et vos collègues. 
 
De la formation : Il n’existe pas de doctorat en immobilier. Notre formation initiale de plusieurs semaines n’est 
pas simplement axée sur la théorie. Beaucoup de pratique, des mises en situation, cette formation est dispensée 
en présentiel par notre fondateur (17 années d’expérience).  
 
Un accompagnement quotidien : Notre accompagnement s’adapte à votre profil. Il s’agit d’un accompagnement 
commercial mais aussi administratif, juridique, humain pour atteindre une autonomie, des objectifs et une 
performance qui vous correspond. 
Il est hors de question de vous laisser seul et l’accompagnement durera tout au long de votre carrière. 
 
Une rémunération en fonction des ventes : Grâce à un pourcentage de rémunération attractif, il ne tient qu’à 
vous de vous créer la rémunération qui vous convient. 
A cela, nous ne demandons aucune redevance mensuelle, aucun frais de formation et les outils de vente sont 
offerts. Vous ne paierez pas pour travailler ! 
 
Et bien plus encore, mais pour le savoir : Contactez-nous au 07 45 19 53 74 ou à agence@immopartenaire.com 
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RECRUTEMENT d’un(e) Consultant(e) en immobilier avec expérience 
 
 
Votre agence PARTENAIRE Immobilier des Sables d’Olonne RECRUTE un(e) Consultant(e) en Immobilier 
 
Vous sortez de formation ? Tant mieux !  
Vous êtes déjà expérimenté ? Tant mieux ! 
 
Vous connaissez le métier, vous l’avez déjà exercé quelques mois voire depuis plusieurs années, nous n’allons 
pas détailler les missions et les qualités que doivent avoir un consultant immobilier, vous devez déjà le savoir !  
 
Le rôle de PARTENAIRE Immobilier est simplement de vous faire passer des paliers les uns après les autres pour 
que vous deveniez la meilleure version de vous-même.  
 
Notre rencontre sera déterminante. Vous nous recruterez autant que l’inverse. Contactez-nous au 07 45 19 53 
74 ou à agence@immopartenaire.com et nous discuterons discrètement de votre projet professionnel autour 
d’un café. 

 
 

PARTENAIRE Immobilier 
 
Une agence physique : Située sur un axe stratégique et accessible aux SABLES D’OLONNE, avec espace de 
coworking, salle de formation, places de parking, cuisine, … mais votre présence n’est pas obligatoire. Vous 
préférerez peut-être ponctuellement travailler de chez vous pour plus d’efficacité ? 
 
Un accompagnement : Même le plus expérimenté des consultants en immobilier a besoin d’un 
accompagnement. Il sera simplement différent. Mais il est hors de question de vous laisser seul. Au-delà de 
l’accompagnement, vous bénéficierez évidemment des 14h minimum de formations annuelles obligatoires. 
 
Une évolution possible : Si vous avez l’âme d’un manager, d’un directeur d’agence, l’envie de vous spécialiser 
dans un type de transaction, … discutons-en. De nombreux postes se libèreront au fur et à mesure de l’évolution 
de l’aventure PARTENAIRE Immobilier. 
 
Une rémunération en fonction des ventes : Grâce à un pourcentage de rémunération honnête, il ne tient qu’à 
vous de vous créer la rémunération qui vous convient. Statut évolutif. 
A cela, nous ne demandons aucune redevance mensuelle, aucun frais de formation et les outils de vente sont 
offerts. Vous ne paierez pas pour travailler ! 
 
Et bien plus encore, mais pour le savoir : Contactez-nous au 07 45 19 53 74 ou à agence@immopartenaire.com 
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